ROY & POUEY IMMOBILIER

**Bareme d’honoraires — Année 2025**

Conformément aux dispositions de la loi ALUR, les honoraires de lI'agence ROY & POUEY
Immobilier sont dus uniquement en cas de réalisation effective de la transaction. Les montants
indiqués ci-dessous sont exprimés **TTC (toutes taxes comprises)**.

**VENTE IMMOBILIERE** Honoraires a la charge du vendeur ou de l'acquéreur selon le
mandat. **Taux : 5 % TTC du prix de vente** du bien immobilier.

*HONORAIRES FORFAITAIRES** Dans certains cas, la commission peut étre établie sur une
**hase forfaitaire**, en fonction de la nature du bien, de sa localisation ou des spécificités de la
mission confiée.

*EVALUATIONS & EXPERTISES** Des prestations d'évaluation vénale peuvent étre
proposées sur devis, selon la complexité du dossier.

**Informations complémentaires** Le bareme complet est disponible en agence et sur le site
officiel : [www.roy-pouey.fr](https://www.roy-pouey.fr)
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